
 
Service national du RÉCIT 
en formation professionnelle 
 

 
 
 
 
Modalités de remboursement des frais de déplacement des membres 

de la Table nationale de concertation du RÉCIT-FP 
 
 
Hébergement : 

• les frais d’hébergement sont remboursés (sur présentation de facture); 
 
 
 
Transport : 

la moins coûteuse des deux options ci-dessous vous sera remboursée; 

• utilisation de votre véhicule personnel à 0,46 $ /km; 

• location d’une voiture compacte avec pleins d’essence remboursés (sur 
présentation de vos factures). 

 
 
 
Repas : 

• habituellement, le déjeuner est inclus dans le forfait d’hébergement; 

• le dîner sera offert par le RÉCIT FP sur place. 
 
 

 
N’hésitez pas à communiquer avec nous pour tout autre renseignement 
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